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Lettre d.at6q d.u ler novemb.re l-979, adress6e au Secr6taire g6n6raJ-
par le repr6sentant permanent d.u Panarna au'OrEs de lrOrganisation

d,es Nations Unies

Dtord-re d-u l4inistdre d,es affaires 6trangEres d.e mon paysr je vous serais ob1ig6
de bien voul-oir faire distribuer, comme document officiel de ItAssembl6e g6n6ra1e,
au titre d,u point 84 ae l-rord.re du jour et au sujet d.u document A/C.3/3\/3, Ia
l-ettre ci-jointe d.at6e du 20 octobre 1979, qui vous est ad-ress6e de llexico, par Ia
ressortissante uruguayenne l{oriar:a Hern6nd.ez d.e Bazzano.

LrAmbass ad.eur,

Repr6sentant permanent,
f ^" a\(Srgne) Jorge E. TLLUECA
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Annexe

Lettre dat6e d"u 20 ootntrre lOTO 6fu.ess6e au Secr6taire g6n6raf par
,'lor1 ana Hernand-ez d,e Bazzano

La i'{ission permanente d-e ltUruguay aupras de l-rOrganisation d.es }Iations Unies
a obtenu la d.istribution d-run d-ocument (A/c "3/3\/S) q.ri se r6fbre h ta d6cision
d.u Cornit6 d.es droits d.e 1thomme sur un cas que je l.ui ai soumis b ce Comit6,
d5niei^n ^.'i fi-y*r radure d.ans l-e rapport d-u Comit6 (A/SI+/I+O, annexe III).

T'a ronrraro d.u Gouvernement uruguayen est incpportune et irrecevable ? car
il nrappartient pas d lfAssembf6e d.e r6viser }a d.6cision d.u Conit6 des droits
d.e lrhomme. Toutefois, dans Ia mesure oD l-ton pr6tend. contester les fondements
d.e cette d.6eision, jtestime qutil est juste que lton me permette, d mon tour,
de rel-ever les artifices et les mensonges du gouvernement d.e mon news rtnns qn
requ6.be 

r/eJ v esrrv s*

1) Le pr6tend,u "empressementt' du Comit6. Le Gouvernement urugugyen seplaint d-e ce que le Comit6 ne l-ui ait pas accord.6 "une prorogation ae a6fai
raisonnabletr.

l{a plainte a 6t6 d.6pos6e Ie 15 f6vrier I9TT. Corununiqu6e au Gouvernement
uruguayen) celui-ci a oppos6 des r6serves d.rord.re formel. Le Comit6 les a exarnin6es
at q r76n1 qn'c ]o ler f6vrier L7TB, clue le cas 6tait nettement recevabl-e. Tl- a
pri6 en m6me temps fe Gouvernement uruguayen d.e donner des rensei5nements sur le
fond de 'l r nlainte- dnns le d6lai de six mois stimrl'e nar le Protocole facul-tatif .

Ce a6lai 6tait d6jD, 6cou16 lorsque le Comit6 a tenu sa cinquidme sessione en
octobre 1978, mais le Conit6 nra alors pris aucune d.6cision. A sa sixiBme session,
en avril- l9T9o l-e Comit6 6tait saisi d,rune note du Gouvernement uruguayen qui
cmet tou-be r6f6rence au fond d-e la llainte et se contente c1e revenir sur cles
nrrest'i ons 1-nrnel,Ies d.e recevabil-it6- Iiel nr'r' mon 'ins'istanee nour^ nrlli I nrenne enfin-rr(.g(jr vsrfuv }rvqr 9u rr lrr urrrfL vrrrrrr,

une d.6cision final-e, le Comit6 ne l-ta pas fait au cours de cette session : au
r.nntreiro i I o ar.r-ord6 arr .orrwernement 1ne nT1.1rona.tion de d6l a... d.e SiX SefnaineSvr v6av4vu uu uvrai

suppl6mentaires. Finalement, ) l-a septiEme session, afors que ce d6l-ai aussi
arro'i* dZ'ii o*-j-6 depuis longtemOs sans quraucune r6ponse ntait 6t6 regue, le Comit6
a. nris une d6cision final-e. Dix-sent mois st6taient 6cou16s - au l-ieu d,e six -
et l-e gouvernement n'avait pas fourni les renseignements d,emand"6s.

2) L'attitud-e d-u Gouvernement uruguayen d.evant le Comit6. Le gouvernement
'i nwonue i:'l ?intentinn dc nnn-6.er manifest6e D, diwerseq renrises nFr I elTrrr6,.rarrrr-er rvo l LPr rovo iJclr ! vr u6qoJ

J'ai a6jd montr6 comment srest manifest6e en r6al-it6 cette'rintention de
coop6rertt : la d.emande cle rapport d.u Comit6 sur l-a situation des victimes nta
jarnais, en vingt rnoise regu d-e r6ponse. La note qui vient d.eOtre d-istribu6e est
la premiEre oD fton mentionne quoi que soit d cet 6gard.
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3) La nr6sentation du cas d.evant fa Commission interan6ricaine des droits
Le Gouvenr.ement uruguayen affirme que le cas a Otb presente devant
trffcotirrement il l'avait 6t6 mais longtemps avant que je ne
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plainte au Corait6, et il avait 6t6 entreterrrps retir6 par ses auteurs.
l"nl1 "o*pte 

d.e "uit" circonstance en d6clarant }a recevabilit6 du cas.

11 suffira drajouter que, alors que le cas 6tait soumis d l-texamen de la
Commission interam6ricaine, t" Gortt€ro€rrerlt uruguayen nta jamais r6'oondu sous

nrr.'t nrre forme c,re ce soit b une d-emande de rapport que cet organe lui a adress6e
t ao/'en nars rylo"

1 L" gouvernement de mon PaYS

nta jarnais les c16tenus. 11 ne l-e fait pas non

plus maintenant. rr 6numbre d.es titres d.e a6tits extraits du cod-e p6na1 militaire,
iais i1 ne d,it null-e par"b quels qgtes solt,imlut ' 11 "" l:Y!
o,rAre suffire draffirmer que les juges rnilitaires ont consi-d6r6 que ces dblrts
Etaient qualifi6s, alors m6me que l-e Comit6 vient pr6cis6ment de constater
^rra "l o ^-^.6,1,,.. suivie nroffre pas les garanties minimales exigibles. Au sujet
qus !@ IJI vuvuuf v

d.e l"t. l{assera, 1e gouvernement d.6clare Sge +e. juge d"rinstruction mifitaire
rrlrs incufpe du a6fi-t pr6vu d lrarticte 50 (V) au cod.e p6nal militaire,
rassociation subversivlt". Et il ajoute qutttult6rieurement de nouveaux 6l6ments
.ta nyarrrra crrqnf. 'o+t, a6norrrrerts . 11- Iilassera. a 'epal pmant 6i6 n,'rrtrs"i "-i -nrr- 'l o

*--- g{,\: (lgUUUVgl VD t :l' :rqrJvf c s v6slsfllsllu uve !v4f uur vr }'Jv**

a6fit pr6vu d l'articte 5O i), paraSraphe 5, en relation avec lrarticle 60 (XII)
au cod.l p6na1 mil-itairer atteinte d la Constitution par conspiration avec

commandement dtex6cution, constituant un ttconcours drinfractions autre que

c,.rmul r6el,.. articl_e 59 lTos Z eL 3 d-u cod-e p6nal militaire ttentative de

d6moralisation des forces arm6estt. Faut-il penser clue l-e Comit6 des droits d"e

Ithomme doit se d6clarer satisfait et convaincu d-e cette kyrielle d-e titre d-e

d.6tits rnilitaires ? Pourquoi ne d.it-on pas quels actes qonqllgaient ces
,,nouveaux61"*.,'t=ae_pr.euive''envertudesqueIsffi..,,r,
math6rnaticien et ancien parlementaire aurait cornmis "une tentative de d6moralisation
d-es formes arm6es ?"

on ne peut manq_uer d.e remarquer ici, Duisqu'il ne suagit plus de d-6terminer

si des droits ont dri6 l6s6s - clest au Cornit6 c1util revenait d"e le dire, et i1
f'a fait - mais de juger ltattitude dtun,gouvernerrent quand on lui fait remarquer
ses atteintes au aroiir QUc l-a victime et le sort qui lui est r6serv6 ont
suscit6 une r6action de colEre unanime dans le moncle entier. i'I. liassera est un

math6rnaticien d-e renom dont le martyr a provoqud d,es manifestations d-e solid-arit6
et rte's nrotesta.tions sur tous les continents, et je suis sfir que lrAssembf6e
g6n6ra1l en a eu connaissance. Si je le mentionne ce n'est pas parce que les
*6ritu" d,e la victirne rendent plus conclamnable la torture dans son cas que dans

celui drautres personnes, mais parce que lrind.iff6rence du Gouvernement uruguayen

devant fa co16re exprinibe par d-rinnombrabres personnalit6s et institutions montre

bien I'obstination in6branlable d-e ce r6gime'

5) Le rapport m6dical sur il.-ilassera. 
^C" 

rapport est la premibre et uniclue

r6action du Gouvernement uruguayen ii une requete d.u Comit6 des droits d-e lrhomme,

faite i ma demand-e, pour que lton donne des renseignements sur lt6tat de sant6

de mon beau-p|re" Cette requOte a'et'e transmise il-y a 17 mois.
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On ne peut juger de ttexactitude du rapport ni du cr6ait qu'i1 m6rite.
Il- faut siqnaler nrl eon nren indiore r^q la dete- N{ais il confirme l-rexistenceJ+L)rlg4vf

de l-e l-6sion elle-m6me c1ue, il y a d6jd longtemps, j'ai fait connaitre au Comit6 :

une fracture d.e la hanche qui a 1aiss6 5 mon beau-p6re une s6quelle permanente"

/\ T -?ol r,a oeclaration attribu6e d 11. l4assera. fl est d.ifficile d.'imaqj-ner ce
nrra lran --6tond faire avec la transcriptiOn d.e ce ItprocEs-verbal_t?. On ntindiclue
ni or). ni devant q-ui, ni d.ans quelles cil'constances ni dans quel 6tabl-issement
cette d.dclaration aurait 6t6 faite. II y a de bonnes raisons d cela, car d la
date ind.iqu6e - janvier ISTT - mon beau-pbre 6tait soumis au r6gime inhunain et
rrexntoive nrre ien'i ,l 6nonc6 . h\re? l-es d.6tail-s d.ont ie disnosais - au Comit6 dansq!epv! sre ,

ma cornmunication d laquelle il- n'a jarnais 6t6 r6nond-u.

l.16me si il. I{assera avait sign6 effectivement ce procbs-verba}, chose que
jtignore et que je ntaccepte pase ce document serait nul en droit : l-a l-oi
uruguayenne exige la pr6sence d.u d.6fenseur et d.u jrge; d.u procbs-verbal lui-m6me,
il- ressort que ces cond.itions ne6taient pas remolies.

l{ais tout ccla cst invraisernblable et n6'c ric'icr-r1c" Corrmcnt non bcau-pEre
-^rrr--'i t-i "l of f r'r-pp'1 c'rr r i l ilst tototalement .-Lt,f?i ii - si l r: rn.nnort n6CiclI3 r! re LqLrtrvr

lui-n6ne 6tabl-it quril arrune mobilit6 d.e la hanche droite limit6etr? Conment
stimaginer quti la simple question d.e "Dourquoi avez-vous 6t6 arr6t6 ?t' i'4. l,{assera
aurait r6pondu en ajoutant spontan6ment d,es d6tails qui, sans 6quivoque possible,
sontr ceux que ses d"6tenteurs souhaitaient entend.re pour 1e consid-6rer comme

"coupable" ? f] suffit de searr6ter d la phrase finale, o'i ltaffirnation t'sans

6tre soumis D des pressions physiques ou psychologiques deaucune sorte" fait partie
d.tun st6r6otype de fin d.e procbs-verbal, comme si ce thbme (torture ou traitement
eorreet) nouwa.'i t 6tre assimil6 aux formules du rituel bureaucratioue (ttmrava.ntqwfY*U\uuJqrlw

6+a 1rr ieo--1'9111;s son contenu ... je signe un originaf et cinq copies ...").d *l,f

Tout cel-a r6vEle que le document, loin d-r6tre ltexpression authentique du d"6cl-arant
(aucun 6tre humain ne s'exprimerait ainsi !), est un texte fabriclu6 d.ont la
si onat'rre . si e'l I e ex'i ste ne s I exnl i nr're r^!rle nnr fa, contrainte.

De plus, : or) est ce d,ocument ? Pourquoi est-iI reproduit et non fourni ?

Porrrouoi est-'i I enwow6 a'. I !Assernbl6e et ni a-t-it iamai s 6t6 enwov6 a.u Comit6 desvrr v vJ

d-roits de lthomme ? Que1le est la valeur d,run d.ocument qui nrest pas invoqu6
D terLpsr eue I'on pr6sente hors d.e tout contexte, eui attribue au d.6cl-arant une
attitud.e invraisemblabl-e, eui ne reflbte ni sa pens6e ni son style, et clui serait
juridiquement nul- selon l-a loi uruguayenne m6me stil 6tait authentique ?

'Tc fe'iq annel nar wotr-o 'i nterm6d-iaire A 1?Assembf 6.e o'en6rafe- dont 'l ear:torit6
et la responsabili.t6 en rnatiEre d.e d.roits de lehomme 6manent d.ireetement d-e l-a
Charte Aei i'tations Uniese pour outell-e prenne l-es mesures l-es plus efficaces
pour exiger, conform6ment au d-6sir imp6rieux d.e 1a communaut6 international-e, eu€
cette d6cision du Comit6 d"es droits de lthomme soit respect6e. Ce serait al-ler
d, I tencontre d.e sa volont6 que d-e tol-6rer que Ie gouvernement d.e mon pays m6prise
et ignore le verdict d"run organe qui est Ie plus complet et fe plus parfait que
cette Organisation ait instaur6 jusqu'd maintenant dans ce d.omaine, que I'Assembl-6e
el-l-e-m6me a f6l-icit6 pour sa mesure et sa prudence, et qui s'est prononc6 de manibre
imnn.rti a.l e . non 6^rr j rrnnrrc trt d6f initive.fuPar I alvrr vYsv v
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Elant dorirr3 qu-e lrEtat contrevenant a obtenu que la requdte que je r6fute
soit d.istribu6e officiel-lernent comroe document d.e I'Assenrbl6e g6n6rale" jeestime
clirc 1'Assunnt'l6e doit cc..,nnaitre la pr6scnte r'6nliqu,'fornul6e au nom d-es victirnes.
^',-=-i i^ F,r--'r1,: l,-' r.r().ru nrrp la nr6sente note soib diffus6e dc 1a m6me nanibre"HLI>-f r .JU rVIfrluf9 !v vvLu Yu- !o !r uoLif uu rivuL o

(Sien6) l4oriana HERNAI]DEZ DE BAZZANO


